
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU 2 OCTOBRE 2025 

  

1  ADMINISTRATION DE LA MUNICIPALITÉ 

1.1  Ouverture de l'assemblée 

1.2  Lecture et adoption de l'ordre du jour 

1.3  Adoption du procès-verbal du 11 septembre 2025 

1.4  Dépôt du bordereau de correspondance de septembre 2025 

2  TRÉSORERIE 

2.1  Approbation du règlement d'emprunt numéro 47-2025 de la régie régionale 
de gestion des matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 2 159 
592,88 $ pour une période de dix (10) ans 

2.2  Autorisation des dépenses du mois de septembre 2025 

2.3  Période de questions - Parole à l'assemblée (max. 15 minutes) 

3  SÉCURITÉ PUBLIQUE 

3.1  Mandat pour l'installation d'un câble d'acier 

4  TRANSPORT, HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

4.1  Branchement de service de 150 mm pour un futur développement résidentiel 

4.2  Mandat études hydrauliques 

4.3  Contrat pour le déneigement des stationnements et du réservoir d'eau - 
Secteur Montauban 

5  LOISIRS ET CULTURE, SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

5.1  Centre sportif Jules Paquin - Ressources humaines 

5.2  Mandant pour correctifs sur la descente d'handicapés 

5.3  Demande de subvention – Programme On s'active en Mauricie (PAFILR) 

5.4  Contribution financière à Moisson Mauricie – Année 2025 

5.5  Approbation du remplacement d'équipements – Demande de subvention 
Volet commerce de proximité – Dépann-Ô-Chalet 



  

6  AUTRES SUJETS 

6.1  Varia 

6.2  Point d'information du Maire 

6.3  Période de questions - Parole à l'assemblée (max. 30 minutes) 

6.4  Levée de l'assemblée 

 

Le contenu définitif de l'ordre du jour est décidé par le conseil municipal en séance. Les personnes élues peuvent donc 
modifier l'ordre du jour d'une séance ordinaire du conseil jusqu'à son adoption. 

 


